
réorientation en droit après M1 histoire?

Par Ganra, le 05/11/2021 à 13:54

Bonjour,

Je me permets de poster pour la première fois sur ce forum car je me trouve en plein doute 
concernant mon orientation; en effet je suis actuellement en M1 d'histoire (après 3 ans de 
khâgne/prépa, c'est donc ma 1ère année de fac) mais je pense me réorienter en droit l'année 
prochaine (j'aurai alors 22 ans) car je me rends compte que mes études actuelles ne me 
conviennent pas. 

J'essaie donc d'obtenir des informations sur les études de droit si certains accepteraient de 
me répondre, notamment sur :

- les compétences et types d'exercices/devoirs demandés.

- l'importance de la 1ère année (on m'a parlé de passerelles mais j'ai peur que cela puisse me 
pénaliser au final).

- mes chances d'intégrer sur parcourus si je dois repasser par là, il y a 3 ans j'avais obtenu la 
licence de droit (en 3e voeu il me semble) mais je ne sais pas ce qu'il en sera aujourd'hui.

De plus si certains sont du Nord, savez-vous si la Catho de Lille a une bonne formation et 
apporte un réel plus ? (outre les effectifs réduits, ce qui n'est pas négligeable dans mon cas).

Merci d'avance à ceux qui me répondront!

Par Isidore Beautrelet, le 06/11/2021 à 13:54

Bonjour

Pour les exercice, vous trouverez de précieux conseils en lisant ce sujet 
https://www.juristudiant.com/forum/ma-methode-de-travail-t27834.html

Je pense que vous pouvez profiter de la passerelle. Mais il est mieux d'intégrer le cursus à 
partir de la L2 même si on vous propose d'aller directement en L3.
Selon moi, la deuxième année est la plus importante car on est de nouveau formé sur la 
méthodologie et l'on étudie des matières fondamentales (droit des obligations, droit 
administratif, droit pénal, éventuellement droit du commerce).



Pour la L1, vous pouvez rattraper le programme en consultant des manuels : introduction au 
droit, droit constitutionnel, histoire du droit ?
N'hésitez pas à venir sur le forum si vous bloquez sur certaines notions.

Par Ganra, le 08/11/2021 à 16:50

Merci pour le lien, j’ai commencé à lire et ça me permet de mieux cerner ce qui est demandé. 

Concernant les passerelles je crains surtout mon non-expérience en général de la fac (en 
autre TD que je n’ai jamais fait).

Encore merci!

Par Floris22, le 08/11/2021 à 17:57

Bonjour

Pourquoi ne pas essayer de passer par un IEP ?

Par Isidore Beautrelet, le 09/11/2021 à 10:50

Bonjour

[quote]
Concernant les passerelles je crains surtout mon non-expérience en général de la fac (en 
autre TD que je n’ai jamais fait).

[/quote]
En LD2, en principe les chargés de TD reviennent sur la méthodologie.
Aussi, la plupart des facs proposent des séances du tutorat aux LD1. Vous pouvez demander 
à suivre ces séances.
Et comme je le disais dans mon message précédent, vous pouvez aussi poser vos questions 
sur le forum, nous sommes là pour ça.

Par Ganra, le 13/11/2021 à 15:42

Merci encore! Je suis désormais décidée à me réorienter (soit au S2 soit l'année prochaine)!, 
je reviendrais donc sans doute sur le forum si j'ai des questions.
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Par Isidore Beautrelet, le 14/11/2021 à 07:32

Bonne continuation !
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